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COMMUNAUTE DE COMMUNES « ENTRE DORE ET ALLIER » 

29 avenue de Verdun 

63190 LEZOUX 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL DE LA COMMUNAUTE 
___________ 

RÉUNION DU 22 FÉVRIER 2022 
 ___________ 

 

 L’an deux mille vingt-deux, le 22 février, le Conseil de la Communauté de Communes  

« Entre Dore et Allier » s’est réuni, en session ordinaire, au Bâtiment intercommunal à Lezoux, après 

convocations légales en date du 11 février 2022, sous la présidence de Madame Elisabeth BRUSSAT. 

                                           

Etaient présents lors de l’appel nominal : 

Mme Josiane HUGUET M.     Romain FERRIER 

Mme Danielle GRANOUILLET M.     Thierry TISSERAND 

M.     Jean-Baptiste GIRARD Mme Élisabeth BRUSSAT 

Mme Agnès TARTRY-LAVEST M.     Cédric DAUDUIT 

Mme Sylvie EXBRAYAT Mme Patricia LACHAMP 

Mme Julie MONTBRIZON M.     Florent MONEYRON 

M.     Daniel PEYNON Mme Nicole BOUCHERAT 

Mme Annick FORESTIER Mme Michelle CIERGE 

Mme Déolinda BOILON M.     René BROUSSE 

M.     Alain COSSON M.     Bernard FRASIAK 

Mme Marie-France MARMY M.     Yannick DUPOUÉ 

M.     Christian BOURNAT M.     Antoine LUCAS 

M.     Guillaume FRICKER Mme Laurence GONINET 

Mme Sylvie ROCHE  
Suppléants présents : Mrs Patrice BLANC et Michel SÈVE 
                                    

Etaient représentés (procuration) :  
 

Mme Catherine MORAND (à Mme Sylvie ROCHE) 

M.     Gilles MARQUET (à Mme Julie MONTBRIZON) 

Mme Isabelle GROUIEC (à M. Thierry TISSERAND) 

M.     Jean-Louis DERBIAS (à Mme Nicole BOUCHERAT) 
   

 Etaient absents : 
 

M.     Patrick GIRAUD 

Mme Anne-Marie OLIVON 

Mme Éliane GRANET 

Mme Séverine VIAL 
 

VOTE :      En exercice :  35                        Présents : 27     /   Représentés : 4              Votants : 31 
 
 

Mouvement en cours de séance (entrées/sorties) :   

- Sont arrivés en cours de séance à compter de l’OJ n°...      M. Mme 

- Sont partis en cours de séance à compter   de l’OJ n°…     M. Mme 
 

 Les Délégués formant la majorité des membres en exercice, il a été procédé, conformément à 

l’article L.211.4 du Code des Communes, immédiatement après l’ouverture de la séance, à la 

nomination d’un secrétaire pris au sein du Conseil. Monsieur Romain FERRIER, ayant obtenu, à 

bulletins secrets, la majorité des suffrages, a été désigné pour remplir ces fonctions qu’il a acceptées. 
 

OBJET : RESSOURCES HUMAINES - MODALITES D’UTILISATION DU COMPTE PERSONNEL 

DE FORMATION 
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RESSOURCES HUMAINES 

MODALITES D’UTILISATION DU COMPTE PERSONNEL 

DE FORMATION 
************ 

La présidente rappelle à l’assemblée : 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

 

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ; 

 

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique territoriale ; 

 

Vu l’ordonnance n°2017-53 du 19 janvier 2017 portant diverses dispositions relatives au compte 

personnel d'activité, à la formation et à la santé et la sécurité au travail dans la fonction publique ; 

 

Vu le décret n° 2017-928 du 6 mai 2017 relatif à la mise en œuvre du compte personnel d'activité dans 

la fonction publique et à la formation professionnelle tout au long de la vie ; 

 

Vu les avis du Comité Technique en date du 23 novembre et du 21 décembre 2021 ; 

 

Considérant, qu’en application de l’article 44 de la loi n°2016-1088 du 8 août 2016 relative au travail, 

à la modernisation du dialogue social et à la sécurisation des parcours professionnels, l’ordonnance 

n°2017-53 du 19 janvier 2017 a introduit de nouvelles dispositions dans la loi n°83-634 du 13 juillet 

1983 ; 

 

Considérant que l’article 22 ter de la loi précitée crée, à l’instar du dispositif existant pour les salariés 

de droit privé, un compte personnel d'activité (CPA) au bénéfice des agents publics, qui a pour 

objectifs, par l’utilisation des droits qui y sont inscrits, de renforcer l’autonomie et la liberté d’action 

de l’agent et de faciliter son évolution professionnelle ; 

 

Considérant que le compte personnel d'activité se compose de deux comptes distincts : le compte 

personnel de formation (CPF) et le compte d’engagement citoyen (CEC) ; 

 

Considérant que le compte personnel de formation mis en œuvre dans ce cadre se substitue au droit 

individuel à la formation (DIF) et permet aux agents publics d’acquérir des droits à la formation, au 

regard du travail accompli ; 

 

Considérant qu’il appartient à l’assemblée délibérante de fixer les modalités de mise en œuvre du CPF 

et notamment les plafonds de prise en charge des frais de formation ; 

 

La présidente, rappelant l’importance de l’accompagnement des agents dans la réalisation de leur 

projet professionnel et ainsi la nécessité de leur accorder toutes facilités afin de permettre 

l’accomplissement de ce projet, propose à l’assemblée :  

 

 

 

Article 1 : Plafonds de prise en charge des frais de formation 

 

Conformément aux dispositions de l’article 9 du décret du 6 mai 2017 susvisé, sont décidés, en vue de 

la prise en charge des frais qui se rattachent aux formations suivies au titre du compte personnel de 

formation, les plafonds suivants : 
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Prise en charge des frais pédagogiques : 

 

Le budget annuel global consacré aux coûts pédagogiques des projets s’inscrivant dans le cadre du 

CPF s’élève à 2 000 euros par an et par agent. 

 

Prise en charge des frais occasionnés par le déplacement : 

 

L’établissement ne prendra pas en charge les frais occasionnés par les déplacements des agents lors 

des formations. Ces frais seront à la charge de l’agent. 

 

 

Article 2 : Demandes d’utilisation du CPF 

 

La demande de l’agent comportera obligatoirement une lettre de motivation et le formulaire annexé à 

la présente délibération dument complété et signé. 

 

 

Article 3 : Instruction des demandes  

 

Les demandes seront instruites dans un délai de 2 mois suivant leur réception. 

La commission d’instruction sera composée : 

- de la Présidente, 

- de la Vice-Présidente en charge des ressources humaines, 

- de la Directrice des services, 

- du conseiller gestionnaire RH. 

 

 

Article 4 : Critères d’instruction et priorité des demandes 

 

Lors de l’instruction des demandes, les requêtes suivantes sont prioritaires (article 8 du décret n° 2017-

928 du 6 mai 2017) :  

 

- Suivre une action de formation, un accompagnement ou bénéficier d'un bilan de compétences, 

permettant de prévenir une situation d'inaptitude à l'exercice des fonctions ; 

- Suivre une action de formation ou un accompagnement à la validation des acquis de 

l'expérience par un diplôme, un titre ou une certification inscrite au répertoire national des 

certifications professionnelles ; 

- Suivre une action de formation de préparation aux concours et examens. 

 

Les demandes présentées par des personnes peu ou pas qualifiées qui ont pour objectif de suivre une 

formation relevant du socle de connaissances et de compétences mentionné à l'article L. 6121-2 du 

code du travail (qui concerne notamment la communication en français, les règles de calcul et de 

raisonnement mathématique, etc.) ne peuvent faire l’objet d’un refus. La satisfaction de ces demandes 

peut uniquement être reportée d’une année en raison de nécessité de service (art. 22 quater de la loi n° 

n° 83-634 du 13 juillet 1983). 

 

Chaque situation sera ensuite appréciée en considération des critères suivants : 

 

- Maturité/antériorité du projet d’évolution professionnelle ; 

- Ancienneté dans le poste ; 

- Calendrier de la formation en considération des nécessités de service. 
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Article 5 : Réponse aux demandes de mobilisation du CPF 

 

La décision de la Présidente sera adressée par écrit à l’agent dans un délai de 2 mois suivant son 

instruction. 

 

En cas de refus, celui-ci sera motivé. 

 

Article 6 : Modalités de prise en charge des frais pédagogiques 

 

Les frais pédagogiques pris en charge pourront être versés : 

- soit directement au prestataire ou à l’organisme de formation sur présentation d’une attestation de 

suivi et d’une facture libellée au nom de la Communauté de Communes Entre Dore et Allier et 

déposée sur le portail Chorus pro ; 

- soit à l’agent sur présentation d’une attestation de suivi et d’une facture ou d’un justificatif à son 

nom. 

 

En cas d’absence non justifiée pendant la formation, l’agent est tenu de rembourser la somme prise en 

charge par l’établissement au prorata du nombre d’heures non suivies. 

 

 

 

 Après en avoir délibéré, le Conseil de la Communauté de Communes APPROUVE les 

modalités d’utilisation du compte personnel de formation, à l’unanimité. 

 

 

       Pour extrait certifié conforme, 

Fait et publié à Lezoux, le 24 février 2022 

 Signé par Élisabeth BRUSSAT, Présidente. 

 

 

 

 


